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BUREAUX INTERNATIONAUX 

REUNIS POUR LA PROTECTION BIRPI UNITED INTERNATIONAL 

BUREAUX FOR THE PROTECTION 

OF INTELLECTUAL PROPERTY 
DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

GENilVE, SUISSE 
GENEVA, SWITZERLAND 

UNION INTERNATIONALE 
POUR LA PROTECTION DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

Conference des Representants, Comite Executif, Deuxieme Session 

INTERNATIONAL UNION 
FOR THE PROTECTION OF INDUSTRIAL PROPERTY 

Conference of Representatives, Executive Committee, Second Session 

{Geneve, 26-29 septembre 1966) 

{Geneva, September 26 to 29, 1966) 

Projet de Resolution 
presente par la Delegation des Etats- Unis d 1Amerique 

-~------ · - -~~~-

Le Comite executif, 

Considerant que tous les pays qui octroient des 
brevets- d 1invention , et particulierement les pays prati
quant un systeme d 1 examen prealable de nouveaute, ont a 
faire face a des demandes de brevets dont le nombre tres 
eleve s 1accroit continuellement et dont la complexite de
v i ent de plus en plus grande, 

Considerant que dans tout pays un grand nombre des 
demandes de brevets reproduisent entierement ou substan
t i ellement des demandes deposees dans d 1 autres pays pour la 
meme invention, accroissant encore ainsi le nombre des de
mandes a examiner , 

Considerant que toute solution des difficultes prove-
~ -'A nant des doubles emplois en ce qui concerne tant le depot 

des demandes que leur examen permettrait d 1obtenir une 
protection plus economiquet plus r apide, et plus effi cace 
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dans les differents pays du monde et cela au benefice des 
inventeurs, du public et des gouvernements, 

Recommande que l e Directeur des BIRPI entreprenne 
d 1urgence l 1etude des solutions tendant a reduire les 
doubles emplois dans les taches incombant tant aux depo
sants qu 1 aux offices de brevets nationaux; que cette 
etude soit entreprise en consultation avec des experts de 
l 1 exterieur a inviter par le Directeur , et compte tenu des 
efforts deployes par d 1 autres organisations internationales 
et groupements d 1Etats pour resoudre des probl~mes simi
laires; que cette etude aboutisse a des recommandations de
taillees quant a toute action future, y compris la conclu
sion d 1arrangements particuliers dans le cadre de l

1
Union 

de Paris. 




